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LES POURSUITES DE NOTRE-DAME DE L'USINE 
lOfflEJRBtt! 
ifotre-ùame de l'Usine nous avait, 

comme on sait, assigné devant la juridic
tion correctionnelle de Lille sous l'incul
pation d'avoir diffamé et gravement inju
rié les dizainiers etdizainièresde la sacrée 
corporation. 

C'est i l'audience d'hier qu'a été jugé 
ce procès, et ma qualité d'inculpé ne mi 
gêne nullement pour en parler aujour
d'hui car la personnalité des prévenus 
s'efface dotant le véritable caractère de ce 
procès politique. 

D'ailleurs notre collaborateur Paul As-
poifDlbn rend compte d u » le corps du 
journal des détails de l'audience et nous 
n'avons à nous occuper ici que du senti
ment très précis qui se dégage de ce 

placés. 

On se souvient qu'à la suite de l'inter
pellation i la Chambre des députés, de 
M Moreau député de Houbti l et de M. 
Orofu député de Tourcoing, M. le garde 
des sceaux avait très énergiqnement dé
claré que des poursuites s4fc*ènf être in
tentées contre le syndicat des patrons ca
tholiques du Nord. 

' Après la déclaration du ministre, M. 
Theliier de Poncheville montait à la tri
bune et annonçait en brandissant un télé
gramme de circonstance, que les diffama
teurs qui avaient mené dans la presse du 
Nerd la violente campagne que l'on sait 
contre Nrti^Damwte-l'lJsine, étaient & 
l'heure même l'objet de poursuites judi
ciaires, 

C'était la réponse du berger à la bergère 
et c'est notre Administrateur-gérant. 
M. Dugftrdin et mot qui étions destinés 
a figurer le troupeau. 

C'est donc en qualité d'agneauxi n'aytnt 
rien de pascal, hélas 1 ) que nous sommes 
venus hier nous asseoir sur les banco d* 
la correctionnelle, où M fcoysr-Chamerd 
comptait nous offrir en holocauste à N.-
ïiame de l'Usine. 

Le sacrificateur y a mis des formes, 
nous nous plaisons a le reconnaître. Il ne 
nous a psi fourragé les entrailles avec le 
couteau implacable du sacrifie*. Il s'est 
contenté de faire un appel i notre porte 
monnaie, appel singulièrement timide a 
côté des prétentions des premiers jours. 

Il ne sttit pis» luanirtatiant de noua ar
racher '235,000 frana». M. Dante de l'U
sine a mis da l'eau dans son vin — beau
coup d'eau-,:?., toutifrïlorreut dans quel
ques gouttes de liquide fuschiné. 

L'assignation des 155 dizainiers diffa
més a été retirée par nos adversaires. 

11 parait qu'on avait eu le tort considé
rable de falsifier dans la citation, le teste 
de l'article incriminé. Où J'avais parla 
des dizainières, on me faisait dire t lai 
âazaiuiersii où j'écrwais lamotcfcmme» 
en remplaçait avec mw adorable simpli 
cité par là mot « homme.* 

Mais ce curieux «iptèine dont la nou
veauté ett'iDfénioaiU'no«s avaient paru 
admirables ne préBarrtait peu-, paraît-», 
assez de sûtaistaaae pour étredéeauuiasmt 
exhibé N t t b a M l , « M S t Beyer-O»-
mart, a t u t même de commencer à plai
der, déclarayt-il avee n e spontanéité dé
notant un habite h o m m e , qu'il retirait 
cette assignation. _ 

Noos retfons du. coup uniquement « t 
présence des aixaiuieree. 

Et chose étonnante, faisant subir a 
leurs prétentions un rabais considérable, 
ces dernières ne demandaient plus que 
cent francs... tt même que cinquante 
francs de dommages-miérêts par tête. 

Et elles sont en mot &£. 
Au lieu de «85,000 francs, la «art© t 

payer présentée pareras adversaires tom
bait subitement a 4,Mo francs. 

Jamais les brocanteurs parisiens du 
Ttmaie qui cédaieal U y * oxmiquee au
nes* essoors, a w 4 6 « o i s des articles 
dont tts demahdtienl d'abord a-J francs 
aux clients, n'ont poussé ansai loin le 
syals^aaetrédnaéasMi r canari ss ri a, s i 

Ramené i ces proportions, ce gros pm-
ces dtarUmtlt tfn.dfcjHjHtrït' dn moins 
d'ampleur... r^cuuiairtmeuiowlaût.m*» 
il refaitpainsVsnaTnssssnpsraie uotitsauj* 
un procès de représailles et c'est ce q u i a 
motivé hier la vigoureuse intervention d* 

veux, n'a point l'attitude des jésuites passion
nés et fanatiques qui vinrent srrogammsnt 
déposer il y a quelque* jours i la bi 
tribuns! correctionnel dans l'action intentés 

Bit le Parquet auV.adml*tstn(te*ji* d» Notre' 
aine de 1 Usine. 
Sur la demande de M* Boyer-Chamsrd, il 

affirme que les poursuivantes sont toutes di-
isinièree d» la confrérie d« Netre-UmuM de 
l'i/sine dont i.' est h /oreetmir, 

" Baggio pose vue question au téeaoi 

— « Vous sentez bien, messieurs, a dit 
l'honorable avocat s'adressant au tribu
nal, que les dizainières ne sont qu'un 
cident dans cette affaire. La campagne 
gagée l'a été, nou pas contre les ouvriers 
et les ouvrières, mais en réalité contre les 
patrons du syndicat et c'est ce qtfi se dé
gage avec une entière clarté, de l'esprit 
même de l'article incriminé en même 
temps que de l'ensemble de la campagne 
menée par le journal contre la congré
gation. S 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 
Le jugement sera rendu mercredi pro

chain. 

Et maintenant, pour conclure, qu'on 
nous permette cette simple appréciation : 

Les patrons du syndicat catholique 
savent mieux que personne <quo nous 
n'avons jamais eu l'intention de calom
nier ou même de diffamer les dizainières 
ou les dizainiers. 

Nous nous sommes élevés contre un 
état de choses regrettable, contre un sys
tème organisé au sein des ateliers par les 
patrons catholiques. Nous avons accusé 
ces derniers de se servir d'employés pla
cés sous leurs ordres pour obtenir des 
rapports, des renseignements sur le reste 
de leur personnel. 

C'est là un fait constaté et qui n'a pas 
d'ailleurs,été contesté. 

Mais dans tonte cette affaire, les disal- ment., 
nières sont tout simplement des inBtru- , H leur a donflé satisfaction 

. . . . . r « . . . les poursuites en leur note. 
monts, c est ainsi et seulement ainsi que J to p ^ - J ^ n t . - Commsnt se recrutent 

ans présentées. les disainières? 
avons qualifié sévèrement lef n. filles se choisissent 

genre de besogne qu'on exigeait d'elles 
c'est surtout afin de leur montrer combien 
Notre-Datne-de-V Usine mentait 
programme, en apparence., mais en appa
rence seulement, tout de pitié et de cha-

— Les dizainières, dit-il, dont le témoin a 
les Doms ont été choisies par lui ? 

— Nullement, répond le prêtre. 
M ' Baggio. — J insiste pour que ta réponse 

diLtémom soit fidèlement notée. 
M. le président - Par qui les disainières 

ont-elles été nommées ? 
R. Elles ont été choisies par les ouvrières 

elles-mêmes. 
Je crois b en cependant que le patron eon-

flr/re se choix. 
_._. lesobatitut Souillon — Kit-ce qu'une 

insifrne quelconque designs ces personnes au 
public t 

R. Aucunement 
M. le substitut. — Combien y a-Wl de dt-

zaioiéres? 
Quatra-vingt je crois. 
M Baggio, — Est-ce que le directeur de la 

conirérie. i« témoin ici présent • • convoque 
pas les disainières louS les moisr 

R. Oui, par l'Intermédiaire des patrons. 
Ancunequestiozi n'&tactplos posés i l'abbé 

Evrard on appelle le- • econd témoin M. Louis 
Cordonnier, industriel à Koubeii. ,. , 

M. Louis Cordonnier déclare que les diiai 
niera et dizainières, très émus de nos arti
cles sont venus lui demander s'il n'y avait 
pas moyen de nous poursuivre Judlcistre-

engageant 

Cslaid US petit donner d'cxplicat on a 
oetts anomalie, et M' Bagslp stot l'incident en 
disant : H y a une falsineatloB. 
Suite de la plaidoirie de M- Boyer-Cha-

M- BoyerClian.ard définit l'œuvre de No-
tre-Dams de 1 Usine. BU* consiste à établir 
entre ouvriers et patrons la confraternité 

detrsvsil pour la salaire qu'ils leur donnent, 
les seconds estiment qu'ils en donnent trop. 
L'idéal est que, des dsux côtés on se croit 
quitte. 

De là set nés 1s crise sociale actuelle sur la-
quelje tsut te monde set d accord. 

La reaséde S y apporter crée les divergences. 
NoWt-Dsme de l'i »ine SSHBM avoir trouvé 
ls bas soeyen de ramener la pais sociale en 
pratiquent cette devise: « Aimez-vous les ans 

M- Beysi-Chtmard donne lecture de quel
ques procès-verbaux dss réunions ds dizai
nières de la main» sjaindrirlr 

On y volt que le patron 

nabis, c 
alors on a oublié' 
l'article tel qu'il avait été réellement écrit. 

M. le substitut remet su tribunal les den: 
assignations contrsfaiUs. 

Il n'y a, poursuit-il, aucune espèce d'auts 
notais ni d'initiative cs«> les poursuivants 
on s'en sert somme d'un instrument des 
passions patronales. 

Lespalrons doivent avoir 1 
JUX t 

cependant on Isa 
fiatonilleu de leurs ouvriers, 

traités de jésuites, de 
demandé raison de ces 

Psut-on croire qu'après avoir rvçu 
hsut on aussi grand exemple de magnaaimlfé 
les dizainiers aient voulu, ds leur propre 
initiative, poarsaivre ht journal st 1s journa
liste? 

Non, messieurs, les vérltsbles plaideurs ce 
sont les patrons pares qne ce sont eux qui 
ont été frappés et non lea psavre» fomn** 
nn'in nls<M*ai* ataia nn'nn nu t.lAn^it plaignit mais qu'on M blàninU 

L'honorable organe du ministère pubUe 
demande l'acquittement des. prévenus peur qualité, 

~ " d'abord parcs que l'article in-

naion dé prières. Quelle erreur. Xousi vev«aw 
en effet dans les procès-vsrfoanx des -fiisisos 
du syndicat du Nord tenues es iuiUet lgM 
sons la présidence ds M. le c o a n o i n * ^ 
chanx que chez M. Louis Tlbtrghim à Tour
coing, les dizainiers et dizainièrsi sont char
gés du recrutement du personnel. 

Ils font des enquêtes sur tous les onvriers 
qui se présentera et adressent des rapporta 
su patron:. 

Voilé la moBChardise.le rapportags avouai. 
U rapportags d ailleurs est uns iastisntlo» 

catfaoliqus : dans tout pensionnat rnaaroaa 
niate il y s des uiateura et zéUtrioes enjsnssa 
de surveiller les 'tmaradat. -

af ' Baggio conteste ensuite aux **—»-"-'-
ITl^Jf?*^?*disainières. LsxtklsTds» 
sUtuts dit qu'sllss doivent «tre choialasaar 

-C0?'dïru.î''bîLtaSï2 
timi M tunJS 

N'otr6-r>ime i 
signatairai d, la cllalion i 
par Imn cons&nn. Il y a dose Infrmatio» 

-'aTona duvanl Bvu 

miàistère public. . . , , „ 
H U o a l W • • i i a i w l i Ut» j , , . « r t H , 

d m - M a p a m m i n ftennment intenWe» ! « • aoit 4.100 fraaca 
eontra Notra-Dua, d , . iX ' , in , par la ml. 
- ' U n 1 , ' | jaiUr- r- " J 

' i «a aolll» «t brillante 

Sue nxrtifcîe oWeernant las dizai-
niares. 

rite. 
savons pas quel jugement ren

dront dans huit jours les juges du tribunal 
de. Lille, neiissHvoDs seulement que nous 
n'avons rien t̂ crit que nous p ' 
gretter. '' "* 

Nos appréciations ne sout nullement 
injurieuses à l'égard des classes ouvriè 
res ; elles visent simplement les patrons 
catholiques qui, sous le couvert de la re
ligion, font uns besogne n'ayant par 
tant,que des points de rapprochement très 
éloignés avec la piété et la 

Quant à la charité, notre présence BUT 
les bancs de la correctionnelle peut être 
considérée comme une éloquente démons
tration de la façon dont Notre-Dame de 
l'Usine la pratique. 

B. LAGRILUERE-BFAUCLERC 

CONTRE 

iAiEMii DE \m\w-mRCOIM. 
Aaulfciica sis. ftO jsUUet 

C'est hier qu'sèté appelé devant le tribunal 
ossvsatfannal ds Lille ls avooss wtsnté 
l'Avenir ds Boubmix-Teurcoinç; par las d 

si dixainiôres de la confrérie de Notre-
r l U s t e 

On a été quelque psa surpris de ne pas 
sir sonfs-Wna dais est poursiitss ls Progrès soursiitss ItProçri* 

du Nord st l'Avenir, qui n» sont en somme 
qu'un soûl et m*BM organe ayant les mêmes 
aspirations politiques et ayant poursuivi d'un 
bout i 'l'autre, coatrs l'organisation des pa-
treas cléricaux l'énergique osmpagae qui • 
trouvé d'éloquents échos ù la tribune du Par-

Las poursuivants avalent, parait-il, 

Le tribunal présidé par M. Parenty ayaol 
pour asésassnrs MU. Dupas et Lsbbè, aprèa 
avoir jugé an grand nombre d'affaires 
grande Importance et dont nous ren 
compte d'autre part, fait appeler l'affaire des 
dnalaiers de Notre-Dame de l'Usftie contre 
M. Rugéne Dugardin, sdvioistrateur-gèrant 
du journal et Eugène Lagrlllière-Reauclerc, 
auteur de l'article incriminé. 

Le* dizainiers se dérobent 
La* dizainiers au nombre de toS, nous 

svsisat lancé la première assignation 
lOdeste soi réclamant la moi 

•intérêts. 
i 77,600 fr, 

ds domsaajMs-inléi 
A l'appel d* la causa M' Boyes-Chamard 

désiare aa désister eu se qui conoerne les 
dizainiers ', • •• 

Vo moavameut de surprise se manifeste 
sotaak esau les a.sa*bres t t tribuns! m< 
ohaa les arévanas et lear avocat, M - B«f gto 

la arésidaut, soasnce son desltta-
st l'halulsv appelle l'affarre des Tiitai. 

Mitose rie Natre-lJssne-dsri'sine eentre Du. 

lent su outre l'iasertioa du juge-
oMsHasi tète d* l'Avenir et de cinq journaux 
an ehetx asa poanalvantas 

Les témoins 

MM. Evrsrd Àugai . 
ds Roubaix et Louu Cordonnier, industriel. 

M. Auguste Evrard, un vieux piètre é chs-

I). PH quel est leur rôle T 

les rentrions ? 
R. H y a des réunions bi mensuelles entre 

toutes les dizainières et des réunions 
suelles dans chaque usine. 

Sur interpellation de M' Boyar,-usamard le 
témoin aifiime que toutes les persoBaea si
gnataires de l'assignation ont bien la qualité 
de dizainières. 

M. le substitut. 
été récemment condamnée par 

i portant 

le tribunal correctionnel de Lille pour infrac-
lion à la loi sur les syndicats. KsVoe vous T 

B, Oui. 
M* Boysr-Cbamard.—Oh I 3 fr. d'amende. 
M. le substitut, - Je n'avais pas l'inten-

hoaorabilité, a 

existant entre les deux affaires. 
M. Cordonnier se retire et M. le Président 

interroge les- prévenus. 

INTERROGATOIRES , 

M. Dugardindéclare que l'article incriminé 
continuait une campagne entreprise par le 
journal contre L'organisation cléricale de No 
tre-Dame-de-1 Usine. 

D. N'aves-vous pas remarqué que les ter
mes de cet article dépassaient les bornes de 
la discussion? 

R. Nullement. Nous avens combattu des 
adversaires et j'estime que nous avons 
seulement usé d'en droit mais rempli u 

M. Lagnllière-Bsau.'lerc ss ssoMSaut 1 Sl-
tear de l'article au bas duquel agirait du 
reste sa slgoainre. 

Dans toute is série d'articles qu'il a consa-

ueines où ils travaillent. 
si nommé personne, dit M. Ls-

grilllôre et je ne connais aucune de ces di-

qjue la constatibn d'un fan 
certain, incontestable st je n'ai pas cru diffa-

isr qui que ce eelt en l'écrivant. 
J'sisiHftanentauaquéin ordre de choses 

essentiellement vicieux A mon point de vue. 
" président n'Insiste pas davantage 

interrogatoires et donne la parole 
à M Uoyer-Chamard, avocat des demande-

Plaidoirie de Si' Boyer-GUuiard 
M Boyer-Cbamcrd commsnes sa,plaidoi

rie par une pompeuse apologie des vingt in
dustriels qui composent Nolre-Dame-de-
I Usine. 

sont pss de osa patrons qui envolent 
leurs ouvriers à la messe et au confessionnal 

qui de lear coté font la noce. 
(Il v en a donc de ceux-là, Me Boyer-Cha-

saisi &J 
Les membres de Notre-Dame de l'Usina ont 

la foi absolue des ancien* temps, tiasoat la
borieux, probes, chapes, charitable*. En X#*H, 
ils ont fondé Notre-Dame de l'Usine * Rou-

soteur ds l'Aasm'r paasalt trouver 
atholiques avaient dos ééasa arrié-

n'avait pas ls droH ds les «Éswht*. 
oTar-Ohasaard essaye de prouver q 

ststuls particuliei 

, Incident . 
Me Haggîo qui a pu, non sait peine, se 

procurw un wansnlsira da ces. ataiuts, suit 
sur l'édition qu'il s entre les mains la lecture 
de Ma berar^hssssasVi... f.,-,̂  g. • .•,-

ATartlcle 7 concernant la nomWieu des 
dizainières, l'avocat des dosMsiauVsapas al 
qu'elles sont désignées par les patrons 

j'ai 

prend en mains l'sxesaplaire des statuts 
lui tend M Baggiost sa prèclpito vers M 
donjner. assis su banc des témoins. 

publicainc attaquent s 
»'étonne que les ré-
se tant de violence 

Notre-Dame de 1 Usine si comme Ils le disent, 
elle suscite des haines et des ressentiments 
chez les ouvrière et forment des adsptei 
parti rénubli. 

(Usine, jj- Boyer-Chamarddéclare que bi les 
patrons noua avaient fait un procès ils eus
sent eu gatu de cause. Mais peut-être ont-ili 
trouvé que les injures de 1 Avenir nattai 
gnaient pas à la hauteur da leur dédain, ou 
bien en bons catholiques ont-ils pardonné 
les injures. 

Bit tous cas, le jour où M. Lagriliière-Bsau-
clero a écrit sou article, il a été dlaboliqr 
ment inspiré. 

Il a voulu faire naître le soupçon dans les 
âmes naïves des ouvriers an leur représao< 
tant tours .zêlsteui'B et zélatrices comme dei 
mouchards. Le résultat se produisait. Les di 
zainléres voyaient dans leurs atelienrnes mi 
nés menaçantes et elles sont venues dire atu 
patrons: s Kous ne pouvons résister à et 

ne des poursuite? 
._. _ faitmogi 

nfères : ce sont les femmes les plus honnêtes 
M- Beyer ChamarJ tait l'éloge des dizai 
ères : os sont les femmes les plus honnêtes, 

les plus sympath ques, les plus laboiieuses 

M- Boysr-Chamàrd flétrit très énergique-
ment les agissements des patrons qui oppres
sent las consciences et n'écrie que ceux-là sont 
des misérables. 

C'est peu aimable pour ses clients. Il est 
vrai qu'immédiatement U déclare que les pa
trons de Notre-Dame-de-1 '("sine sont incapa
bles d'une telle vilenie.-

L'auteur de l'article dit qu'il ne connaît pas 
les dizsln.érfs. 

La vérité est qu'.l voulait atteindre tes na
tions et la confrérie de Noire-Dams de l'Usi-
ns et que pour arriver è ce but il ne s'occu
pait pas des ouvrières. 

M* Buvai-Ohamard aborde sniln la ques
tion de droit. 

il eaershe A établir qne l'article était inten-
ttonnsla*osent diffamatoire. 

iispaadaat, eu ce qui conoerne les d'iai-
nisrs, l'honorable avocat reconnaît qu'il 
s'était ttesnpè «t c'est pour cela qu'il s'est 
désistai 

li uaaoursuivi que ï4asvH> «ans poursui-
ra la rVoprsi. Est-ce un oubuf Feut-étre. 
st-ce un calcul T 
Peut-être encore. L'avenir le dira 
Les dizaiBièsasont redmtkwso prttentions; 
les ne demandent plus que rbseune '*) Ir. 
La somme n'est Sas exagéras, 
M* Boyer-Chamard rappelle le procès Bur-

dosu-Hsili et cite les paroles du demandeur, 
réclamant dn jury de lui enserrer intact 
l'honneur qu'il veut laisser à ses enfants. 

L'honneur de 80 femmes du peuple, dit «n 
terminant M' Boyer-Chamard vaut bien 
l'hoaaear d'un député. 

LE RÉQUISITOIRE DE N. BOUILLI)» 
A ciaej heures, M. le substitut Bouillon 

prend la parole. 
U déclare Immédiatement qu'il a l'intention 

ie combattre la plaidoirie de M' Boyer-Cha
mard et il veut faire connaître au tribunal ce 
que sont, en réalité les demandeurs. 

Il faut d'abord se rendre compte de la pan
ée qui a inspiré le proses actuel et en de 
nandantuu témoin usMsuTCssc «i c'était Int 

qui avait été récemment condamné il voulait 
établiras corrélation qui existe entre le pre-

T.e « j u i n en e&et le parquet requérait 
utra les sdmioistrateurs de Notre-Dame da 

ni i iaaat la lendemain i;J ou lançait une asai-
gnatmsi eaatrs r*>«mr. On a'asseyslt sur le 
baûe «s* 'prévenus mais en voulant que 

«utra7VftisB*nt aussi s'y asseoir. 
La nrasuiirs sssignaton était Isnsèe au 
•a «as dlxainiers. Ohl oa n'était pas las 
vwiaas sais satanés qui Tisaalsni saùst laa-
r aa* aaaignstion dont le cont était ds H45 

frsBfl». Oo sent la m&ia qui les dirigeait : 
c'était Isa patrons qui agissaient sn leurs 
noms. 

Ou ott trouve ta trace de ta passion et de la 
aaabjsjsjsalè doat pariait iaatot 1 avocat de U 
partie civile, s'est dai 

qui a rédigé lasaignatlon. 
On a été plus lois. Qusod on a oomprii 

que l'action des dizainiers n'était pas eoats-

crimin^ 

inconnues du public 

s catégorie trop nom 
« les personne 
E yeux duquel 

sloedistlni 

Tt 
_ lé al du 

mot diffamation il n'y a rien dans l'article 
qui puisse donner lieu à poursuites. 

On dit que les dizainières sont chargés de 
•e des rapports sur la conduite des ouvriè 
de leur groupe mais cela se fait dans tou

tes les hiérarchies. 
t-il injure? On ne blûme pas les disal 

on les ptslnt. Ce sont les. patrons 
attaque, ce sont les organisateurs d* 

^espionnage qui obligent leurs ouvrières a 
- -icompbr une besogne qui leur répugne. 

tin terminant M. Bouillon réclame 
quittement des prévenus. 

Plaidoirie de M* Baggio 

liée, dit-il, par l'éloquent réquisitoire de M 

été l'ensemble 
de la campagne menée par la jourasliete et 
l'esprit général de l'article poursuivi. 

Ls journal avait entrepris une étude appre 
fondie sar le sodaUsuse chrétien tel que l'eu 
tendsnt les patrons catholiques du Nord 
Ceux-ci prétendent relever le moral des ou
vriers en les ehriattanlsait st à la dernière 

aient avac 
chrétiens. 

déchets. • 
M. Lagriltièrs était en droit de discuter, 

de juger l'csuvra des patrons catholiques. 
.Vprès une série d'articles sur l'organisation 
générale, il étudie une des nombreuses insti
tutions qui fouetieonent dans les usines. Le 
fait-il sans documents sérieux? Nullement. 
Notre adversaire nous reprochait de ne pas 

pporter de preuaaa. fia voici use 
déclaration du Mme Julii 
fairjt-re chez M. Amédée Prou vos*. 

On ne révC^nera pas son témoignage. Tan
tôt Me Bover-Cnacard vantait les dizainières 
et leur accordait tontes les vertes. Or, c'est 

ie dira n 1ère qui parle. 
Me Begjïlo dojne lecture da I* déclaration 

de Mme/ulie B . . , 
Elle était cUrgéa de surveiller ses compa

gne?, de reflsAUiûSï 1« pitrons sur tous les 
actes de leur via'pmkf é° r l*u»- ''sbitudea, 
sur leurs paroles. Elle devait s'edOui11" Bi 

elles allaient au bel, si elles se confessaient, 
Bi elles avaient un amoureux, et tous les rap
ports étaient lus dans les réunions tenues rue 
du Collège, è U Sfeiute-FarntUe. 

D'antres renseigne ment s certains, irrèluta-
liltb airivent au réùVUur. 11 n'en sert pour 
combattre l'organisation créée psi I*;* patrons 
catholiques et il leur dit : 

Nous savons ce que vous demandez à vos 
dusiniéres et nous estimons que vous em
ployez des moyens qui, loin de relaver le ni
veau moral de vos ouvriers, l'abaissent et 
l'avilissent. 

Est-ce que nous attaquons les ouvrières 
elles-mêmes ? Nullement. 

Toute la campaguU l i t dirigée contre les 
procédés des patrons et non contre les ou
vriers, qus noua svétsiéorone comme daa vie

il article s été suivi de sommations de rec-
tifleaiions, faites nou pas è ls requête dos di-
zalniera et dizainières, mais à Mlle ie M. 
Louis Cordonnier, agissant en qualité de pré
sident du syndicat mixte de l'industrie rou-
bai sienne. 

C'est une preuve incontestable que l'article 
blessait les patrons. 

MM. Moreau et Dron, daos les discours 
rononcès par eux * la tribune de la Cham-
>re, ont répété ce que nous avons écrit et 

non plus n'avaient pas l'intention de 
' -s. 

i lecture de quelques ex

nage i 1 intérieur et è 1 •Mlérieur desautnes 
par l'Intermédiaire des dizainiers et des disai
nières. 

Les patrons, continue M Baggio, prétaa-

M r ^ a ^ i i : 
; la droit et le devoir de le len 

re. - -
M Baggt» etfsahM ensuite si tes deineude-
ases ont qualité pour intenter use action 

justice. i \ . ; 
Dans les 82 siaaaiairss, U y s «as fesnn 

mariées, des oflOaSairas, des salant* i 
nenrs agissant somme disainières de Notre-
I >ame da l'UssM. 

Mais cette confrérie n'est pas spécl 
Roubaix. Les statuts disent qu'elle est a 
à rarcbloeauéris canoniqussusat Arigéa daas 
la baaHlqtia 4e |>fUasy ds Baissa. Nsém-
DsMdeTUsa«aagrUBM4toa» sur tau*» la 
région étendant sou mantes u but 

'".I oeuvre de piété, dites-vous, 

règlement 
que des dizainières de contrabaule. 

A supposer même qu'elles justiflsnt da laut 
sur demande n 'es tas racavabla. 
i nous sommes pas occupé d'elles et 

' '"t dizsioiéraa de fa 

dizainières qui exlatent dans toute la réaioa. 
à Wattan et è Lille par exemple. ^ ^ 

M Baggio cite de nombreux arrêta établis-
ssnt que la diffamation tu peut donner lieu £ 
réparation que lorsqu'elle s'adresse i uaa 

illectivité restreinte et localisas et nou à 
l'adrasaa i uaa 

.. —alises «t nou " 
une collectivité nombreuse et dissèorinèe. 

Au point de vue du préjudice causé, rhouo-
rable défenseur croit qu'il est nul. 

Les dizainit-res nesont coouues que du par' 
sonnai das usinas où elles [oacUonnaaTtt 
l.icrnir pas plus que le Progrès ne pénè
trent dans ces établfasemente où la iounal 
La Croix est seul toléré. » 

M. Louis Cordonnier constata lui-même que 
nous ne pouvons causer auccn préjudice aux 
demanderesses puisqu'il nous écrivait la 34 
mai : « Que Les dizainières et dizainUve 
étalent su-dessus de nos diffamations et da 
nos injures. » 

, .ï.' BfT§!0 M réBume en demandant au 
tribunal dsxeajiaer. 1 l'espr.t «énerai d« 
1 article dirigé coutre une cooiiaris que aoas 
avions U droit da juger ; À la auahaa daa de
manderesses qnl n'ontepperlé aucuns preuve 
établissant qu'elles ne sont pas détaxâtes 

< — Jrott 11 
i n u U i S i ! ¥ M à • " » " » € si l'artkls couis-
nait vériiableiaent uns dlffsiaatiosist si les 
demanderesses sont siitnsammeul Ifuiiasèsi 

En raison de l'importance de la aaUeotirna 
en cansa, las «0 dizainiers* de Hoobaix aeu-
vsat-ellas. d un* tacoa utile, sériaaaa «t juri
dique, venir dira au iribaaaJ : c'est noua 
qu.on a dsaigaées. 

M- Baggio tartulaa en damandant l'aoauit-
teaent des prévenus. 

Le tribuaal mst l'aflaira en délibéré pour 
jugement être rendu mercredi prochain. 

L'audisnce est levée i U heure* Su 
Paul A8801GN10N. 

DEPECHES 
au ravaair «• "—*--•-Tswsaini 

Conseil des Ministres 

de U. Carnol. 

MoiiTaaanDlj«*«i.ira 
itionr.1. mtmntnt dn la jtialice, j aajt ai* 

gnar un moaTeoiaat jodaeteiaa. 
sont ooaiuiéa : coBMiller * la i 

Dominé jaffa suppléant i Avaaoea. 

L'écola de, haraa 

M. Daralla a fait «ignar un décret niiUat 

réouveitara da l'Eool» d u aaxar. 

MomioatloM d a » la Lsgien 4 komeiir 

Sur la proposition de H. Jamais, M. Cit. 
not a atgôi un certain nombre de pronvMmi . 
et de nominations daflt-ia Légion dhon-

KaJl» HaaUnnt daaaii « Xmrmitffi. 
tel lea nomination» du mwiau» da fini. . 

ruur. 

es «oiéra das It taniMaf d« Paris 
Sai«l-I)eaùa, au millet. - Cinq n w n i 
• de choléra aa aont ddeaaréa atijaaard'aMi. 

Doua décAa, ceux d'à, enfant et d'un .ie.l-

L'axécution deÇommunalàEanats 
Rennea, * juillet. - Ce aaatia s «té ira» 

loUùaé OonUMnai, eoadaaaarf i mort par fa 
Cour d'aaaraai d'Ila-at-Tilain. pear «rtam 

Bareillé i l » , , fc, pacaaajariaâana, 
pria» a* palaanaida H.fUnajaw. aaa~raur 

- —M, e^oanaaarWlTKarn-

tSUSSSSSSi 
taudu ls nisssa iaas) sa ihnpstis. fi S sa* pria 
d'un Irsaihirmsnf ntr"ss*l paudsat la *irilatte 
n i ha a i verre d* café asélaagè aa rhum. 

> M i t da Ju.fJM petaoMM eveakUl i 

plie*. a% 
biaol» 

,»UU»ré»ramphlth«lr. 
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